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OBJET : APPROBATION DU CONTRAT ENTRE L'ECO-ORGANISME ALCOME ET LA VILLE D'AIX-
EN-PROVENCE POUR ASSURER LE NETTOIEMENT DES VOIRIES

Le 21 juillet 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 13 juillet 2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER,
Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, 
Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François 
DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, 
Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Gaëlle LENFANT, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain 
PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL à Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Philippe KLEIN à Madame Josy PIGNATEL, Madame Sophie MEYNET
DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Solène TRIVIDIC à Madame Laure 
SCANDOLERA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame Dominique AUGEY 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : APPROBATION DU CONTRAT ENTRE L'ECO-ORGANISME ALCOME ET LA 
VILLE D'AIX-EN-PROVENCE POUR ASSURER LE NETTOIEMENT DES VOIRIES- Décision 
du Conseil

Mes Chers Collègues,

ALCOME est un éco-organisme agréé par l’Etat par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 en
charge de la Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres
composés en tout ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec
des produits de tabac relevant du 19° de l’article L.541-10-1 du code de l’environnement, de
leur obligation de responsabilité élargie.

Cet agrément impose à ALCOME des obligations,  dont celle de proposer un contrat  aux
« collectivités  territoriales  chargées  d’assurer  la  salubrité  publique »  de  l’article  4.3.1  de
l’annexe.

ALCOME a pour ambition de couvrir un public large et de permettre à toutes les communes,
quel que soit leur typologie, de pouvoir contractualiser avec ALCOME. L’éco-organisme met
en œuvre les actions nécessaires, afin que le nombre de collectivités et leurs groupements,
ayant contractualisé avec lui,  représente au moins 50 % de la population nationale au 31
décembre 2023, 75 % au 31 décembre 2024 et 90 % au 31 décembre 2025.

Depuis sa création, 250 collectivités ont conventionné avec ALCOME dont Paris, Le Havre,
Grenoble,  Rouen,  Metz,  St  Etienne,  mais  également  des  intercommunalités  ayant  la
compétence propreté (Grand Paris Seine Ouest,…).



La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des
produits de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans
l’espace public.

ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces
publics, à hauteur de :

- 20% de réduction d’ici 2024,
- 35% de réduction d’ici 2026,
- 40% de réduction d’ici 2027.

Les actions en perspective pour ALCOME sont :

- Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation,

- Améliorer : mise à disposition des cendriers,

- Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent,

- Assurer l’enlèvement  et  la  prise  en  charge  des  coûts  de  valorisation  des  mégots
collectés sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés.

Dans ce cadre,  ALCOME propose de contractualiser avec les  collectivités  territoriales en
charge du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat type unique (cf. annexe
1).

La  Ville  s’engage,  pendant  toute  la  durée  du  contrat,  à  ce  que  les  sommes  versées  par
ALCOME soient  utilisées  au nettoiement  des  mégots  illégalement  abandonnés  et/ou à  la
gestion de ceux collectés séparément.

Ce contrat prévoit :

- L’état des lieux relatif à l’organisation du nettoiement des voies publiques,
- L’état des lieux de la prévention de l’abandon des déchets.

En contrepartie des obligations du présent contrat, ALCOME s’engage à rémunérer la Ville
par le versement de soutiens financiers résultant de l’application du barème aval national à
savoir 2,08 € par habitant, soit environ 300 000 €/an.

Je vous demande donc, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-  APPROUVER la  signature  du  contrat-type  entre  la  Ville  d’Aix-en-Provence  et
ALCOME pour la durée de l’agrément, dont un exemplaire est joint en annexe ;

- AUTORISER Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le contrat-type et tous
les actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération ;

-  AUTORISER  Monsieur  le  Chef  de  service  comptable  du  Service  de  Gestion
Comptable d'Aix-en-Provence à faire recette des sommes correspondantes.





DL.2023-265 - APPROBATION DU CONTRAT ENTRE L'ECO-ORGANISME ALCOME ET LA 
VILLE D'AIX-EN-PROVENCE POUR ASSURER LE NETTOIEMENT DES VOIRIES- 

Présents et représentés : 54

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Monsieur Rémi CAPEAU

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 26 juillet 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 



délai de recours contentieux ...»






















































